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Journée d’ Accueil lundi 02 septembre 2024
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Toutes nos Félicitations !
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Effectif Promotion 2024_2028 et provenance : Appel (émargement document Formeis)

AMOROSO
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Matteo
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Loris
Yanis
Fanny
Julien
Eva

L1 STAPS option kiné
L1 PASS
L1 PASS
LAS 2 
L1 STAPS
L1 SVSE 
LAS 2 
LAS 1
LAS 1
L1 PCSI option kiné
L1 STAPS
L1 PCSI option kiné
L1 STAPS
L1 PASS
L1 PASS
L1 PASS
L1 PASS
L1 PASS
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L1 LAS-STAPS
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LAS 1 
L1 PASS 2022_2023 et L1 SVSE 2023-2024
L1 PASS
LAS 1S
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Le CH PERPIGNAN :

 Quelques mots sur le CH de Perpignan : https://www.ch-perpignan.fr/nous-connaitre/l-hopital-156.html

Premier établissement public de santé du département des Pyrénées Orientales, situé au troisième 

rang régional par son volume d’activité, le Centre Hospitalier de Perpignan a pour mission d'offrir des 

services diagnostiques et d'assurer toute la gamme des soins aigus en médecine, chirurgie et 

obstétrique, ainsi que les soins de suite et de longue durée.

https://www.ch-perpignan.fr/nous-connaitre/l-hopital-156.html
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L’IMFMS de PERPIGNAN :

 Quelques mots sur l’ IMFMS : https://www.ch-perpignan.fr/nos-formations/imfms-institut-

mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-sante-718.html

- IMFSI (120…)

- IMFAS + Antennes

- IMFMK

- Plus de 45 Personnes employées

- Un mot sur NéoSup : Imagerie Médicale / Diététique et nutrition / Optique …

HTTPS://WWW.NEOSUP.FR/NOTRE-ECOLE/

- Un mot sur l’UPVD, https://www.univ-perp.fr/upvd https://youtu.be/831RmGTtCMw

https://www.ch-perpignan.fr/nos-formations/imfms-institut-mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-sante-718.html
https://www.neosup.fr/notre-ecole/
https://www.univ-perp.fr/upvd
https://youtu.be/831RmGTtCMw
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IMFMK   PERPIGNAN :

 Quelques mots sur l’ IMFMK de Perpignan : https://www.ch-perpignan.fr/nos-

formations/imfms-institut-mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-

sante/formation-en-masso-kinesitherapie-perpignan-858.html

https://www.ch-perpignan.fr/nos-formations/imfms-institut-mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-sante/formation-en-masso-kinesitherapie-perpignan-858.html
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La filière Masseur-Kinésithérapeute

 Valeurs Professionnelles …. Et humaines !! :
o Bienveillance
o Humanité (Humanitude)
o Ecoute  /  Compréhension
o Laïcité et acceptation des différences individuelles, sociales, culturelles …
o Ouverture aux autres en général
o Ouvertures aux autres filières et autres métiers de soins en particulier

o Être sûr de ses compétences, et de ses Capacités spécifiques du Masseur-Kinésithérapeute    
o Favoriser la « Résilience » (cf. Boris CYRULNIK, cf. UE 14 au S8)
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Le Règlement Intérieur (40p)
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Les Tenues Professionnelles
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Le temps des Photos / Trombinoscope ! 

 Cf. Majda ALLAOUI, accueil IMFMS cet-aprèm entre 14h00  et 17h00 !!
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Autres Temps Spécifiques :  

 Echange sur les Aspects Administratifs avec Jason DELALIEUX 
secrétariat IMFMK,

 Echanges avec Alain THIBAULT, votre responsable K1,

 Echanges avec Mme Nathalie BERCHE, responsable finance, sur 
les aspects inhérents aux bourses d’études ! : 11h30
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IMFMK   PERPIGNAN :

 Présentation du personnel !

 Jason DELALIEUX 

 Alain THIBAULT

 Michel DUPUCH
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IMFMK   PERPIGNAN : Repas !
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IMFMK   PERPIGNAN :

DIGICODE ENTREE : C 6284 A
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IMFMK   PERPIGNAN :
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IMFMK   PERPIGNAN :
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IMFMK   Bâtiment de « BOULES » :
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IMFMK   Bâtiment des « 5 éléments » :
5 éléments, secteur Polygone-Nord, rue Aristide BERGES, 66 000 PERPIGNAN
https://www.les5elements.com/

https://www.les5elements.com/
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Les Elections : 
17 septembre 2024 

 Important, car il en va de votre représentation de votre promotion dans les diverses Instances :

- ICOGI : IMFMK : 29 octobre 14h00

- SRVECVE : 21 novembre 13h00 (inter filière)
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Elections :
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Elections :
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Création du BDE (Bureau des Etudiants)

Un bureau des étudiants est une association d’étudiants appartenant à une même école. Elle organise les activités extra-
scolaires comme les soirées étudiantes et la recherche de sponsors, l’accueil des nouveaux arrivants, les activités 
sportives ou culturelles à des tarifs préférentiels…

https://www.helloasso.com/blog/comment-creer-une-association-bde/

Adhésion à la FNEK   ++     (FAGE) :         http://www.fnek.fr/

https://www.helloasso.com/blog/comment-creer-une-association-bde/
http://www.fnek.fr/
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La filière Masseur-Kinésithérapeute

Particulièrement diversifiée,

Attractivité / Débouchés,

Quelques limites (conventions, avenant N°7) … propres au contexte de la santé 
publique …,

Un très beau métier !! (APA / Ostéo ni ni …)
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Inscription IMFMK
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Inscription IMFMK
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Inscription IMFMK
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Inscription IMFMK



32

Inscription IMFMK
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 Frais de Scolarité : 175 euros (cycle 1)                             Pensez à la mise à jour de votre carte AMELI

https://www.ameli.fr/haute-garonne/assure/droits-demarches/etudes-stages/etudiant/etudiant

 Cotisation CVEC : 103 euros https://cvec.etudiant.gouv.fr/

https://www.ameli.fr/haute-garonne/assure/droits-demarches/etudes-stages/etudiant/etudiant
https://cvec.etudiant.gouv.fr/
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CARTE AMELIE PERSO :
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Ré-Inscription UM
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Réforme de la formation initiale en kinésithérapie

- Evolution des études vers un modèle Universitaire (02-09-2015, modifié le 17-01-2020…)

- Évolution du parcours de stages cliniques

- 32 UEs
- Dont des UI et des UO !

- 11 Compétences 

- 7 stages (en fait 8) …    
- Nouvel outil : le Portfolio

- Mais aussi : AFGSU  /  Service Sanitaire  /  Numérique en Santé  / MOODLE …
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« La pratique de la Masso-Kinésithérapie comporte la promotion de la santé, la prévention, le diagnostic 
kinésithérapique et le traitement des troubles du mouvement ou de la motricité de la  personne ainsi que des déficiences 
ou des altérations des capacités fonctionnelles. Dans l’exercice de son art, seul le masseur-kinésithérapeute est habilité à 
utiliser les savoirs disciplinaires et les savoir-faire associés d’éducation et de rééducation en masso-kinésithérapie qu’il 
estime les plus adaptés à la situation et à la personne, dans le respect des dispositions du code de déontologie.

Dans le cadre des pathologies héréditaires, congénitales ou acquises, stabilisées ou évolutives  impliquant une 
altération des capacités fonctionnelles, le masseur-kinésithérapeute met en œuvre des moyens manuels, instrumentaux et 
éducatifs et participe à leur coordination.

Il concourt  par ailleurs à la formation initiale, continue et à la recherche ».

LA PROFESSION, LE PROFESSIONNEL … :
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Le masseur-kinésithérapeute dispose de fait plusieurs compétences diversifiées …. :
- un expert en masso-kinésithérapie
- un praticien
- un formateur
- un communicant
- un éducateur
- un gestionnaire
- un responsable au regard de la déontologie.

LA PROFESSION, LE PROFESSIONNEL … :
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1. Réalisation du bilan et de l’évaluation clinique en Masso-kinésithérapie

2. Élaboration du diagnostic en Masso-kinésithérapie

3. Conception d’un projet thérapeutique et d’une stratégie de prise en charge clinique

4. Prise en charge individuelle ou collective en Masso-kinésithérapie dans différents contextes

5. Prévention et dépistage, conseil, expertise, éducation thérapeutique et santé publique

6. Organisation et coordination des activités de santé

7. Gestion des ressources et management

8. Veille professionnelle et actions d’amélioration des pratiques professionnelles

9. Recherche et études en masso-kinésithérapie

10. Formation et information des professionnels et des futurs professionnels

Référentiel d’ ACTIVITES
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1. Analyser et évaluer sur le plan kinésithérapique une personne, sa situation et élaborer un diagnostic kinésithérapique BILANS

2. Concevoir et conduire un projet thérapeutique en masso-kinésithérapie, adapté au patient et à sa situation PROJET

3. Concevoir et conduire une démarche de promotion de la santé, d’éducation thérapeutique, de prévention et de dépistage PREVENTION

4. Concevoir, mettre en œuvre et évaluer une séance de masso-kinésithérapie ACTIONS REEDUCATIVES

5. Établir et entretenir une relation et une communication dans un contexte d’intervention en masso-kinésithérapie RELATION-COMMUNICATION

6. Concevoir et mettre en œuvre une prestation de conseil et d’expertise dans le champ de la masso-kinesithérapie CONSEIL-EXPERTISE

7. Analyser, évaluer et faire évoluer sa pratique professionnelle APP / EPP

8. Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques RECHERCHE

9. Gérer ou organiser une structure individuelle ou collective en optimisant les ressources GESTION

10. Organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs COLLABORATION-COOPERATION

11. Informer et former les professionnels et les personnes en formation FORMATION

Référentiel de COMPETENCES
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Référentiel d’activité

Référentiel de compétences

Référentiel de Formation
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13 UE au premier cycle

- contributives
- cœur de métier
- méthodologie et savoirs  transversaux
- optionnelles et d’intégration

CM  / TD  ou  TP/  TPG
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19 UE au second cycle

- contributives

- cœur de métier
- méthodologie et savoirs transversaux
- optionnelles et d’intégration
CM  / TD ou  TP/  TPG
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Transcription IMFMK Perpignan !

Promo :    2024/2028

K1 Année Universitaire 2024 - 2025

Semestre 1

NOMS Téléphones NOMS Téléphones Nombre de semestres  : 2 NOMS NOMS

Jérémie MAURANYAPIN 06-26-77-09-45 Yasmina DJAOUTI 04.68.28.79.16 Leila SADOK 

Anne COMDAMIN 06.09.48.91.33 Thierry LAGARDE

Franck MOYER IDE 06 44 20 13 22 Jean-Rémi HAINQUE

CDS IMFMS ? Mmes COMMES et MOLLE

Semestre 2 ECTS

Nbre d'H Total UE 1 : 125 CM : 30 TD :  20 TPG : 75 ECTS totaux UE 1 : 5 5

Nbre d'h en Total S1 : 99 CM S1 : 52 TD S1 :  25 T Perso S1 : 25 ECTS de ce S1 : 2 2

Séquences non pourvues

E de la Compét Objectifs Eléments de Contenu Titres des séquences Méthodes Titre des cours Intervenants CM TP/TD TPG Modalités d'évaluation Dates Heures Dates Heures

Prévention, promotion de 

la santé, éducation à la 

santé, éducation 

thérapeutique: Priorités et 

méthodes 

CM Promotion de la santé A. CONDAMIN 1 1 1

CM La Profession définition réglementaire A. CONDAMIN 1 1 1

CM Codes de déontolgie A. CONDAMIN 1 1 1

CM Le conseil de l'Ordre des MK A. CONDAMIN 2 25-sept 2

TD /TPG
Approche du code de déontologie des masseurs-

kinésithérapeutes
A. CONDAMIN 2 02-oct 2

CM / TD
Parcours de chercheur en profession 

paramédicale 
T.  LAGARDE 2 1 20-sept 3

CM Droits du Patient A. CONDAMIN 2 1 02-oct 1 09-oct 1

CM Droit de la Personne soignée et kinésithérapie A. CONDAMIN 2 1 16-oct 1 23-oct 1

CM Organisation du système judiciaire J-R HAINQUE 2 1 01-oct 2

CM/TD Responsabilité Professionnelle A. CONDAMIN 2 1 23-oct 1 06-nov 1

Code de la santé publique CM Code de la santé Publique J-R HAINQUE 2 1 01-oct 2

Santé, bien-être, 

prévention vigilance en 

santé

CM/TD Prévention et Santé J-R HAINQUE 2 1 01-oct 2

CM
Introduction générale, concepts et démarches 

en santé publique
J. MAURANYAPIN 2 1 1 06-sept 3

 Différents Système de santé : lois de santé J. MAURANYAPIN 2 1 1 06-sept 1 09-sept 2

CM Protection sociale J. MAURANYAPIN 2 1 1 09-sept 2 23-sept 1

Grands Problèmes de 

Santé Publique

Les grands problèmes de santé publique : 

Cancérologie, Maladies cardiovasculaires, 

Personnes âgées,  Grossesse et néonatologie 

J. MAURANYAPIN 3 1 1 12-sept 4

Financement du système de santé,économie de 

la santé: comptes de la santé et maitrise des 

coûts …

J. MAURANYAPIN 6 0 0 17-sept 4 14-oct 2

L’évaluation des politiques et des actions en 

santé publique

(Évaluation des plans nationaux)

J. MAURANYAPIN 3 05-nov 3

Les étapes de la méthodologie de projet en 

Promotion de la santé
Yasmina DJAOUTI 2 28-nov 2

La politique de santé mentale : expliquer le 

dispositif psychiatrique, 

identifier les caractéristiques de la sectorisation

Franck MOYER IDE     CH 

Thuir
1.5 03-sept 1.5

,

Santé publique et santé en milieu carcéral :

repérer le fonctionnement de la santé carcérale 

et l’approche du patient en milieu carcéral

Leila SADOK CDS USMP   -   

CHP
1.5 03-sept 1.5

Politique de santé en milieu scolaire

Mme COMMES et      Mme 

MOLLE 

IDEs Scolaire

1

Spécificités des Interventions selon le public 

ciblé : Enfants, adolescents, personnes en 

situation de handicap, personne en situation de 

précarité, personnes âgées …

CDS IMFMS 5 12-nov 3 13-nov 2

CM
Comparaison des systèmes de santé et son 

organisation
Dr. MAURANYAPIN 2 1 1 23-sept 3

CM La santé en Europe et dans le monde Dr. MAURANYAPIN 2 1 1 23-sept 3

CM Historique du Système de Santé en France Dr. MAURANYAPIN 2 1 1 23-sept 1 30-sept 2

Les concepts 

fondamentaux de la santé 

: de l’épidémiologie à la 

prévention

CM

Etat de santé de la population, indicateurs du 

domaine de l'épidémiologie, avec Propriétés et 

Utilisationdes Outils de l'Epidémiologie, de la 

statistique, et de la Démographie en santé 

Publique

Dr. MAURANYAPIN 4 30-sept 4

Mesure de l’état de santé 

d’une population, 

déterminants, enquêtes, 

méthodes statistiques, 

indicateurs, données, 

CM
Domaine d'application pratique des domaines 

de l'épidémiologie médicale
Dr. MAURANYAPIN 1 1 1 30-sept 2

Introduction à la lecture 

d’études 

épidémiologiques 

concernant des 

problèmes de santé 

prévalents en 

CM
Lecture critique en relation avec l'épidémiologie 

du domaine de la kinésithérapie
Dr. MAURANYAPIN 1 2 4 10-oct 3

Méthodologie et 

biostatistiques
ED

Retour sur les enseignements de PASS LAS  

LAK
Dr. MAURANYAPIN 1 4 4 10-oct 1 14-oct 4

48 26 25

Heures Totales Effectuées Total : 58 Total : 16

Cours planifiée non réalisés

Cours effectués

Cours annulés

Cours non planifiés

Unité d’Enseignement 1 : Santé publique

Coordonnateur Univ / Responsable d'UE : Cécile ABBOUDI

Coordonnateur IFMK : Michel DUPUCH

Formateur  IFMK coordinateur K1 : Alain THIBAULT

Intervenants Universitaires Intervenants Paramédicaux et Professionnels de Santé Intervenants Paramédicaux extérieurs IFMK

0

05.61.77.55.70

06.82.01.76.64

?

Téléphones Téléphones

CM MK S1 Intégré 

au SSa avec les IDE 

S3                   

Séquences en 

Interfiliarité (avec 

IMFSI) : Service 

Sanitaire et 

Numérique en 

Santé

Dates et heures d'interventions

Semestre 1

CHP CDS USMP 

1

Principes fondamentaux 

du droit de la santé du 

droit des usagers et des 

droits du patient

UE de compensation en lien UE 2 L'UE est liée aux compétences 3 et 10
Répart ECTS

Durée (heures référentiel) Réf 

Supports 

de cours

Analyse comparée de 

quelques systèmes de 

santé

Financement du système 

de santé, économie de la 

santé : comptes de la 

santé maitrise des coûts. 

Economie de la santé,  

orientations des politiques 

de la santé, les acteurs du 

système de santé, 

l’évolution des besoins en 

santé et des accès aux 

 

Les 13 éléments de la 

compétence 3 sont 

concernés, en terme de 

connaissance conceptuelle, 

et non dans la mise en 

œuvre…

Connaître les priorités 

de santé publique et 

les méthodologies 

utilisées pour les 

définir 

1.1 – SYSTEME DE SANTE, 

SANTE PUBLIQUE, 

POLITIQUE DE SANTE ET 

KINESITHERAPIE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

-        1 ECTS SSa en 

interfiliarité  et 1ECTS UE 

1.1 (en lien avec la 1.2 

épidémioologie) : 1 ECTS 

commun 1.1 et 1.2 

1

La profession, sa 

définition réglementaire et 

son code de déontologie

 La protection sociale, le 

système de santé et son 

organisation territoriale

1.2 – EPIDEMIOLOGIE

- Les concepts 

fondamentaux de la santé : 

de l’épidémiologie à la 

prévention

- Epidémiologie de 

pathologies relevant de la 

kinésithérapie

- Méthodologie et  

biostatistiques :                                           

1 ECTS (en lien avec la 1.2 

épidémiologie) : 1 ECTS 

commun 1.2 et 1.1

1

5 ECTS au total :     1 

ECTS service sanitaire 

S1                       1 ECTS 

UE 1.1 et 1.2 au S1                                         

1 ECTS UE 1.3 et 1.4 

au S2                                          

2 ECTS numérique en 

99

Au Cycle 1 comprenant  la K1 et la K2, il y a 10 UE à partiellement valider au Semestre 1 (S1)  : UE 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 11 (stages) et 12 (optionnelle mais obligatoire)

11 et 18 

sept
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Le passage de première en deuxième année au sein du premier cycle s'effectue par la validation des

semestres 1 et 2, avec possibilités de 8 ECTS maximum de dettes .

Les étudiants ayant validé au moins 15 ECTS sont autorisés à redoubler et conservent le bénéfice des

unités d'enseignement validées.

A la fin de la deuxième année, les étudiants n'ayant pas validé l'ensemble des unités d'enseignement

de la première année peuvent être autorisés par le directeur de l'institut après avis du conseil

pédagogique à s'inscrire à nouveau aux unités d'enseignement manquantes pour les valider.

de K1 à K2
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Mêmes modalités que pour K1 VERS K2

MAIS : Les étudiants qui ne sont pas admis en troisième année après un premier redoublement

peuvent être autorisés par le directeur de l'institut ou d'un autre institut, après avis du conseil

pédagogique, à redoubler une deuxième fois. Dans le cas contraire, ils ne peuvent pas

poursuivre la formation.

Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des UE validées

N.B. : Arrêté du 3 février 2022 (AS)

de K3 à K4
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Focus sur les ECTS propres aux stages cliniques

ECTS : (30 / semestre) Les crédits européens correspondants aux stages sont attribués semestriellement dès lors que

l'étudiant remplit les conditions suivantes : 30 ECTS / semestre

1° Avoir réalisé la totalité du ou des stages, la présence sur un stage donné ne peut être inférieure à 80 % du temps prévu;

la durée cumulée des absences en stage ne peut être supérieure à 10 % de la durée totale des stages. Toute absence

doit être justifiée au regard de la réglementation en vigueur;

2° Avoir participé aux activités de la structure d'accueil en lien avec les objectifs de stage;

3° Avoir mis en œuvre et validé les compétences au niveau requis dans une ou plusieurs situations: niveau

Méthologique au cycle 1 et niveau Action au second cycle (C 5 ++)

4° Avoir analysé des situations et activités rencontrées au cours des stages : rapports de stage / rapports d’UI
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Le jury d'attribution du diplôme d'Etat

Nommé par arrêté du préfet de région, sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale, comprend :

1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son représentant, président,

2° Le président de l'université ou son représentant,

3° Le directeur général de l’ARS ou son représentant,

4° Un directeur d’IFMK s'il est titulaire du DE de MK ou, le cas échéant, un responsable de la formation en MK dans 

l'institut, titulaire d'un DE de MK,

5° Un MK titulaire d'un diplôme de cadre de santé, ou titulaire d'un diplôme de niveau 1 dans les domaines de la 

pédagogie ou des différents champs enseignés,

6° Deux enseignants d’IFMK titulaires d'un DE de masseur-kinésithérapeute,

7° Deux MK en exercice depuis au moins trois ans,

8° Un médecin participant à la formation,

9° Un enseignant-chercheur participant à la formation.
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Le cadre réglementaire

• ARS :  contrôle le contenu pédagogique : Présidence du Conseil Pédagogique

• DRJSCS : responsable du DE et du Diplôme : Présidence du Jury du D.E.

• Conseil Régional : financeur des études à Perpignan. Financeur des indemnités de stage + 

bourses : Occitanie

• Doyen de Médecine : UE Contributives, Enseignants.es, PASS / LAS (MMOP + K + I)
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Portfolio

Le portfolio constitue un recueil de données retranscrites par l'apprenant, 
permettant de tracer et d'analyser les capacités et aptitudes  développées lors 
des stages cliniques.

Pour le tuteur de stage et les formateurs, le portfolio est un outil de lisibilité du 
parcours de l’étudiant, ainsi qu’un guide d’accompagnement
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Le portfolio est un document imprimé (ou informatisé) et non modifiable, comprenant, outre 
quelques rappels essentiels du dispositif de formation MK, les fiches suivantes :

• « Objectifs et validation de stage », remplies avec le tuteur et faisant l’objet d’un entretien,

• « Récapitulatif du parcours de stage » remplies par l’étudiant.e,

• « Autoévaluation des compétences » remplies par l’étudiant et faisant l’objet d’un commentaire écrit du 

tuteur ou de la tutrice,

• « Tableau récapitulatif des compétences » rempli par l’étudiant.e et accompagnant une évaluation des 

compétences en fin du cycle 1 et au cours du cycle 2.
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Organisation des stages

Cycle 1 Cycle 2

Stage 1 1 s + 1 s Stage 5 6 s

Stage 2 4 s Stage 6 6 s

Stage 3 6 s Stage 7 12 s

Stage 4 6 s
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Comparaison Quotité des Stages

Avant 2015 Réforme

K1 2 s 6 s

K2 20 s (4 stages) 12 s (2 stages)

K3 15 s (3 stages) 12 s (2 stages)

K 4 - 12 s (1 stage)

Total: 37 s 42 s
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Validation : À la fin du 1er cycle et deux fois au cours du 2e cycle

• l’étudiant devant un jury mixte (tuteur stage, et formateur IFMK) rend visible lors d’une 

soutenance son cheminement personnel d’apprentissage.

• Il démontre comment il a construit ses compétences en rappelant les situations vécues, 

preuve de sa réussite de ses progrès
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Rôles du Tuteur ou de la tutrice de terrain

• Garantir la qualité et la sécurité des soins,

• Identifier les points forts et les points faibles et donne les objectifs de progression,

• Transmettre les valeurs professionnelles,

• Mettre en œuvre le processus d’évaluation.
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Rôles du Cadre de Santé

• Interlocuteur avec l’IFMK,

• Responsable de la fonction tutorale au sein de sa structure,

• Avertir l’IFMK en cas d’absence ou de survenues d’évènements graves,

• Piloter l’intégration des étudiants dans sa structure.
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Rôles des formateurs IMFMK 

• Organise la valorisation des savoirs expérientiels,

• Participe au contrôle du parcours de formation clinique,

• Accompagne la production des projets inhérents à l’expérience de stage.
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Rôles du stagiaire

• Est responsable de son portfolio comme de sa mise à jour,

• Prépare son stage en formulant des objectifs précis,

• Présente les objectifs institutionnels et négocie avec le tuteur ses objectifs personnels,

• Respecte les règles de l’organisation de la structure.
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Rôles du stagiaire suite

• Agit sous la supervision du tuteur,

• Élabore ses actes et ses comportements dans le cadre d’une réflexion éthique,

• Construit ses savoirs professionnels par la formalisation de son expérience,

• Confronte son expérience aux savoirs existants ainsi qu’aux données de la littérature 

scientifique,

• Participe à l’analyse de sa progression.
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Elaboration des Objectifs
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Acquisition des compétences
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Acquisition des compétences



64

Feuille de validation  du stage
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• Concrètement  : Calendrier 2024-2025
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